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(54) Meuble de rangement

(57) La présente invention concerne un meuble de
rangement (100) de type comportant au moins un car-
rousel rotatif (200, 200a, 200b) monté dans le meuble
(100) entre ses parois latérales (P1-P4). Le meuble
(100) comporte au moins un passage (A) permettant un
accès vers un carrousel (200, 200a, 200b). Chaque car-
rousel (200, 200a, 200b) est bordé par une paroi (250)
mobile en rotation autour de l'axe dudit carrousel (200,
200a, 200b) entre une position où elle dégage le pas-
sage (A) et une position où elle ferme le passage (A) au
gré de la rotation du carrousel (200, 200a, 200b) dans
le meuble (100).

La paroi (250) est pourvue d'une face externe (252)
en forme de secteur cylindrique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un meuble de
rangement de type comportant un carrousel rotatif. Le
meuble de l'invention est destiné en particulier au ran-
gement d'objets de tailles standard.
[0002] Pour ranger de tels objets, par exemple des
cassettes ou des disques compacts, un meuble com-
portant un carrousel s'avère approprié.
[0003] Un tel meuble est représenté en coupe à la Fig.
1. Il est constitué de plusieurs parois P1-P4 entourant
et dissimulant un carrousel S monté libre à rotation sui-
vant la flèche C autour de son axe principal qui est pa-
rallèle auxdites faces F1-F4.
[0004] Une porte d'accès T est installée entre deux
faces contiguës pour permettre l'accès à des récepta-
cles R disposés en rangées superposées autour de
l'axe de rotation du carrousel S pour y ranger ou y ex-
traire des objets O.
[0005] Il faut donc manipuler la porte T à chaque fois
que l'on souhaite accéder aux réceptacles R pour ran-
ger ou extraire lesdits objets O dans les réceptacles R
du carrousel S.
[0006] Par ailleurs, le volume utile au rangement,
c'est-à-dire le volume interne des réceptacles R, est fai-
ble au regard du volume occupé par le carrousel S.
[0007] Le but de l'invention est donc de proposer un
meuble de rangement de type comportant un carrousel
rotatif dissimulé par les parois du meuble ne nécessitant
pas de faire usage d'une porte pour accéder aux récep-
tacles dudit carrousel.
[0008] Un autre but de l'invention est de proposer un
meuble de rangement de type comportant un carrousel
rotatif dont le volume utile de ce carrousel est consé-
quent au regard de son encombrement.
[0009] A cet effet, le meuble de rangement de type
comportant un carrousel rotatif monté dans ledit meuble
entre ses parois latérales, ledit meuble comportant éga-
lement au moins un passage permettant un accès vers
un carrousel, est remarquable en ce que chaque car-
rousel est bordé par une paroi mobile en rotation autour
de l'axe dudit carrousel entre une position où elle déga-
ge ledit passage et une position où elle ferme ledit pas-
sage au gré de la rotation du carrousel dans le meuble.
[0010] Ainsi, il n'est fait aucunement usage d'une por-
te pour accéder au carrousel.
[0011] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la paroi est pourvue d'une face externe en forme de sec-
teur cylindrique.
[0012] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le passage est réalisé entre deux parois disposées per-
pendiculairement l'une à l'autre.
[0013] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le meuble de rangement, dont le carrousel est pourvu
de séparations, est remarquable en ce que la paroi com-
porte au moins une gorge permettant son assemblage
sur l'extrémité libre d'une séparation.
[0014] Selon une autre caractéristique de l'invention,

les séparations sont sécantes dans un plan passant par
l'axe d'un carrousel et forment un angle de 120° entre
deux séparations adjacentes.
[0015] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le meuble de rangement, dont le carrousel est pourvu
d'au moins un réceptacle est remarquable en ce que la
paroi comporte au moins une face tournée vers l'inté-
rieur du carrousel et qui est parallèle à une séparation,
chaque face et chaque séparation formant respective-
ment les parois latérales d'un réceptacle.
[0016] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le meuble de rangement dont le carrousel est pourvu
d'au moins un réceptacle, est remarquable en ce que le
carrousel comporte au moins une cloison disposée pa-
rallèlement à une séparation, chaque cloison et chaque
séparation formant respectivement les parois latérales
d'un réceptacle.
[0017] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le volume interne de chaque réceptacle a la géométrie
d'un prisme oblique à base carrée ou rectangulaire.
[0018] Ainsi, le volume utile des réceptacles est su-
périeur à 60 % du volume extérieur du carrousel.
[0019] Selon une autre caractéristique de l'invention,
chaque carrousel est monté libre à rotation à l'intérieur
dudit meuble autour d'un axe disposé sensiblement per-
pendiculaire au plan de l'assise dudit meuble.
[0020] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, ladite description étant faite en
relation avec les dessins joints, parmi lesquels:

la Fig. 1 représente une vue en coupe transversale
d'un meuble de rangement dissimulant un carrousel
S monté libre à rotation entre ses parois et dont l'ac-
cès est rendu possible, de façon connue, par
l'ouverture d'une porte,
la Fig. 2 représente une vue de face d'un meuble
de rangement comportant deux carrousels selon
l'invention,
la Fig. 3 représente une vue en coupe transversale
d'un meuble de rangement dont une paroi d'un car-
rousel est dans une position où elle dégage un pas-
sage du meuble selon l'invention, et
la Fig. 4 représente une vue en coupe transversale
d'un meuble de rangement dont une paroi d'un car-
rousel est dans une position où elle ferme un pas-
sage du meuble selon l'invention.

[0021] Un meuble de rangement 100 de type compor-
tant au moins un carrousel rotatif 200 est représenté à
la Fig. 2. Il est constitué de parois latérales P, d'un fond
D et d'une face supérieure F. Le meuble de rangement
100 comporte à cette Fig. deux carrousels 200a et 200b
qui sont respectivement montés libres à rotation à l'in-
térieur dudit meuble de rangement 100 autour d'axes
202a et 202b positionnés dans une direction sensible-
ment perpendiculaire au plan de l'assise dudit meuble
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de rangement 100.
[0022] A la Fig. 3, chaque carrousel 200 est entouré
par des parois P1-P4 dont deux sont disjointes, en l'oc-
currence les parois P1 et P4 et qui sont disposées per-
pendiculairement l'une à l'autre à cette Fig. pour former
au moins un passage A afin de permettre l'accès audit
carrousel 200. Dans un mode de réalisation non repré-
senté, le passage A peut être réalisé au travers d'une
quelconque des parois P.
[0023] Le carrousel 200 est constitué d'au moins un
plateau 210 de préférence circulaire qui est divisé en
plusieurs secteurs angulaires 220 par des séparations
230 sécantes dans un plan passant par l'axe 202 du car-
rousel 200. Les séparations 230 sont également dispo-
sées dans un plan sensiblement perpendiculaire au pla-
teau 210. A cette Fig., le plateau 210 représenté est di-
visé en trois secteurs angulaires 220 d'une même valeur
angulaire de 120° par trois séparations 230.
[0024] Des tablettes 232 sont montées parallèlement
au plateau 210 entre les séparations 230. A la Fig. 2, le
carrousel 200a comporte deux tablettes 232 superpo-
sées.
[0025] Le volume disponible entre, d'une part, le pla-
teau 210 ou les tablettes 232, et d'autre part, les sépa-
rations 230 forme respectivement des réceptacles 240
destinés à ranger des objets O.
[0026] Le carrousel 200 est également bordé par une
paroi 250 pourvue d'une face externe 252 en forme de
secteur cylindrique.
[0027] Cette paroi 250 est mobile en rotation autour
de l'axe 202 du carrousel, au gré de sa rotation dans le
meuble de rangement 100, suivant la flèche C, entre
une position où elle dégage ledit passage A comme cela
est représenté à la Fig. 3, et une position où elle ferme
ledit passage A comme cela est représenté à la Fig. 4.
[0028] Dans un mode préféré de réalisation, la paroi
250 comporte au moins une gorge 254 permettant son
assemblage sur l'extrémité libre 234 d'une séparation
230.
[0029] La paroi 250 comporte également au moins
une face 256 ou 258 tournée vers l'intérieur du carrousel
200 et qui est parallèle à une séparation 230.
[0030] A la Fig. 3, deux faces 256 et 258 sont respec-
tivement parallèles à deux séparations 230.
[0031] D'autres cloisons 260, dont une est visible à la
Fig. 3, peuvent être fixées parallèlement aux sépara-
tions 230.
[0032] Chaque réceptacle 240 a ses parois latérales
constituées respectivement d'une séparation 230 et
d'une face 256, 258 ou d'une cloison 260 permettant de
caler latéralement les objets O, par exemple des cas-
settes ou des disques compacts, pour éviter qu'ils ne se
dérangent lors de la rotation du carrousel 200.
[0033] Dans un mode préféré de réalisation, le volu-
me interne de chaque réceptacle 240 a la géométrie
d'un prisme oblique à base carrée ou rectangulaire.
[0034] De ce fait, le volume interne des réceptacles
offre une capacité de rangement qui représente une

proportion importante du volume extérieur du carrousel
200. Dans la pratique, cette proportion est supérieure à
60 %.
[0035] Pour ranger ou extraire des objets O dans le
carrousel 200 du meuble de rangement 100, le carrou-
sel 200 est entraîné en rotation suivant la direction ma-
térialisée par la flèche C, par exemple par sa paroi 250,
de manière à ce que celle-ci puisse dégager le passage
A pour permettre l'accès aux réceptacles 240 pour y ran-
ger ou y extraire des objets O. Ceux-ci peuvent, pour
leur rangement, être calés entre les faces 256, 258 ou
les cloisons 260 et les séparations 230.
[0036] A l'issue de cette opération, le carrousel 200
est à nouveau entraîné en rotation afin que la paroi 250
puisse fermer le passage A pour masquer le contenu du
carrousel 200.
[0037] Le meuble de l'invention permet un stockage
d'objets dans un carrousel qui est dissimulé dans celui-
ci et qui est accessible sans avoir besoin d'ouvrir une
porte.
[0038] Le carrousel est par ailleurs pourvu de récep-
tacles dont le volume utile total de rangement est élevé
au regard du volume du carrousel.

Revendications

1. Meuble de rangement (100) de type comportant au
moins un carrousel rotatif(200, 200a, 200b) monté
dans ledit meuble (100) entre ses parois latérales
(P1-P4), ledit meuble (100) comportant au moins
un passage (A) permettant un accès vers un car-
rousel (200, 200a, 200b), chaque carrousel (200,
200a, 200b) étant bordé par une paroi (250) mobile
en rotation autour de l'axe dudit carrousel (200,
200a, 200b) entre une position où elle dégage ledit
passage (A) et une position où elle ferme ledit pas-
sage (A) au gré de la rotation du carrousel (200,
200a, 200b) dans le meuble (100), caractérisé en
ce que la paroi (250) comporte au moins une face
(256, 258) tournée vers l'intérieur du carrousel (200,
200a, 200b) et qui est parallèle à une séparation
(230), chaque face (256, 258) et chaque séparation
(230) formant respectivement les parois latérales
d'un réceptacle (240).

2. Meuble de rangement (100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que la paroi (250) comporte
au moins une gorge (254) permettant son assem-
blage sur l'extrémité libre (234) d'une séparation
(230).

3. Meuble de rangement (100) selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que les séparations (230)
sont sécantes dans un plan passant par l'axe (202a,
202b) d'un carrousel (200, 200a, 200b) et forment
un angle de 120° entre deux séparations (230) ad-
jacentes.
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4. Meuble de rangement (100) selon l'une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que le carrousel
(200, 200a, 200b) comporte au moins une cloison
(260) disposée parallèlement à une séparation
(230), chaque cloison (260) et chaque séparation
(230) formant respectivement les parois latérales
d'un réceptacle (240).

5. Meuble de rangement (100) selon l'une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que le volume
interne de chaque réceptacle (240) a la géométrie
d'un prisme oblique à base carrée ou rectangulaire.

6. Meuble de rangement (100) selon l'une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que cha-
que carrousel (200, 200a, 200b) est monté libre à
rotation à l'intérieur dudit meuble (100) autour d'un
axe (202a, 202b) disposé sensiblement perpendi-
culaire au plan de l'assise dudit meuble (100).

7. Meuble de rangement (100) selon l'une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
paroi (250) est pourvue d'une face externe (252) en
forme de secteur cylindrique.

8. Meuble de rangement (100) selon l'une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que le
passage (A) est réalisé entre deux parois (P1, P4)
disposées perpendiculairement l'une à l'autre.
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